
 
 
 

Procès-verbal du comité stratégique de l’Association Stop Violence en Gruyère 
le mardi 14 mai 2013 à 17h. à la Préfecture de Bulle 
 
Présents Patrice Borcard, Claudia Dey Gremaud, Anne Joris, Fanny Hermann, Patricia Michel,  
 Rosa Perroud, Marie-France Roth-Pasquier, Isabelle Vauthey, Michel Bussard, Pierre Cottier,  
 François Genoud, René Jutze, Bertrand Levrat, François Loup, Maxime Pasquier,  
 Basile Simon-Vermot, Pierre-André Jemmely, Joël Schneider, Dominique Sudan 
 
Excusés  Sophie Barras Duc, Claudie Hugonnet, Véronique Jacquat-Schmitz,  
 Imeray Driton, l’Abbé Jean-Claude Dunand, Hubert Genoud, Jean-Luc Minnig 
 André Schibler, Jean-Bernard Siggen, Sherif Zenoni 
 
 
Patrice Borcard ouvre ce comité et souhaite la bienvenue à chacun. 
 
Il y a 2 démissions : celle de Patricia Keller Hofer de l’association des parents qui s’est dissoute,  
et d’Olivier Grangier qui sera remplacé par Laurent Comte, nouveau directeur du CO de Bulle. 
 
Comme il y a des changements dans le comité, Patrice Borcard demande à chacun de  
se présenter. 
 
Patrice Borcard présente la nouvelle organisation du comité qui se réunit plus régulièrement. 
Fanny Hermann intègre le comité en tant que représentante de REPER. 
 
2. PV de la séance du 12 novembre 
 
Il n’y a pas de remarque. 
 
3. Avenir de Stop Violence 
 
Patrice Borcard ouvre la discussion. 
Il y a eu une certaine évolution de la société depuis 10 ans. 
Il y a d’autres problèmes plutôt ciblés sur le vivre ensemble, intégration 
Il faut réorienter l’association. Les statuts sont suffisamment larges. 
 
Michel Bussard  indique que si l’on change un peu l’orientation, cela permettra de retrouver 
de nouveaux membres. 
 
Pierre Cottier indique que c’est une bonne idée de changer l’orientation mais la violence est 
bien présente : aux gens, aux matériels mis à disposition pour la collectivité. 
Il prend comme exemple la violence durant les matchs de foot. 
 
Dominique Sudan verrait 4 axes : 
- les réseaux sociaux soit réels soit numériques, 
- l’abus de la consommation de toute sorte de substance, qui entraîne l’incivilité, 
- l’intégration des différentes communautés, 
- sensibiliser les parents à leur rôle éducateur. 
 
Bertrand Levrat rappelle le début de l’association. 
Il y a toujours de la violence mais il y a moins d’affrontement. 
Il y a des changements : le phénomène de consommation d’alcool chez les mineurs devient 
une urgence sanitaire. 
 
Marie-France Roth-Pasquier pense qu’un des fils rouges de l’association doit être l’action  
sur la jeunesse. 
 
Rosa Perroud propose de se fixer des buts sur une action par année : canaliser les actions. 
 
 
 
 



 
 
 
 
Pierre Cottier indique que l’association ne peut qu’aider par un don financier. 
Elle pourrait faire des propositions politiques par ex. lancer des initiatives. 
 
Michel Bussard pense qu’il faut aussi toucher les adultes et les parents, qui sont responsables 
de leurs enfants. 
 
Patrice Borcard propose de réunir les sociétés de jeunesse et de leur présenter notre association. 
Il faut aider ces sociétés, qui très souvent sont prêtes à entourer les jeunes. 
 
Dominique Sudan approuve cette idée d’aider les sociétés de jeunesse. 
 
4. Campagne de sensibilisation 2013 
 
Patrice Borcard présente l’historique du projet dont le slogan est 
« c’est l’abus comme t’as bu ! ». 
Ce projet sera présenté en conférence de presse et lors de l’assemblée générale. 
 
Maxime Pasquier présente le projet. (cf dossier ci-joint). 
Un concours sera organisé. Un flyer et des affiches seront créés et édités. 
On va informer tous les élèves de 2e et 3e des CO, les élèves de 1ère du collège et de l’EPAC. 
On devrait pouvoir toucher tous les jeunes. 
Ils devront créer soit une video soit un dessin. Cela se fera par groupe de 3 à 4 élèves. 
 
Les projets seront recueillis à la préfecture avec le formulaire signé par les parents. 
Les œuvres seront présentées au comptoir. 
 
Il y aura deux séries de prix pour le support film et le support papier. 
Un jury créé à cette occasion donnera 2 prix. 
Les visiteurs du comptoir donneront par vote 2 prix. 
Il y aura 4 prix de Fr. 500.-- à Fr. 1'000.-- en bon de voyage et bon d’abonnement de cinéma. 
 
Les membres du jury sont : Joël Schneider, Dominique Sudan, Emmanuel Nobile et  
Romain Wyssmuller. 
 
Anne Joris présente le projet de réédition de la brochure. 
 
Les membres présents saluent cette campagne. 
Dominique Sudan rend attentif sur le délai du début du concours : mi-juin, dernier délai. 
 
4. Comptoir 
 
Patrice Borcard indique qu’il y aura un stand commun avec 4 institutions. :  
   REPER, Solidarité Femmes, Expression et Stop Violence. 
Il faudra prévoir une présence de 2 jours et les 4 associations seront présentes 1 jour sur le stand. 
Cela va coûter entre Fr. 2'000.-- et Fr. 3'000.--. 
 
Le comité stratégique approuve ce projet. 
 
5. Assemblée générale 
 
Elle aura lieu le 23 mai 2013 à 18h30 au caveau de la BCF à Bulle. 
Patrice Borcard passe en revue l’ordre du jour. 
 
A 19h.30, il y aura la conférence sur la consommation d’alcool. 
Il y aura un apéritif après l’assemblée. 
 
 
 
 
 
 



            
 
 
 
6. Demandes de soutien financier 
 
Patrice Borcard indique que le comité a accepté 2 demandes : 
 
- La demande de Fr. 300.-- pour soutenir le juge Michel Lachat qui part en Afrique et qui désire  
offrir son livre aux personnes qu’il va rencontrer. 
 
- La demande de la Société de Jeunesse de Corbières (Ania Tinguely) pour l’engagement de  
l’association ADO (les Amis D’Olivier). 
Cette association est présidée par Alexandre Terreaux et préconise la prévention et la gestion de  
conflit en utilisant le dialogue. Elle porte assistance aux jeunes en difficulté et les informe sur 
la violence (médiation et encadrement). 
Son groupe ADO Preventeam agit sur le terrain et va à la rencontre des jeunes afin d’effectuer  
de la prévention. 
Le Société de Jeunesse de Corbières demande Fr. 1'000.-- pour l’engagement de cette association 
durant leur fête au mois de juillet. 
 
7. Divers 
 
Marie-France Roth-Pasquier demande que les ressortissants d’Afrique centrale puissent  
se présenter. 
Le comité décide de leur donner la parole dans le cadre d’une assemblée  
ou d’un comité stratégique. 
 
Patrice Borcard indique que l’action noct-en-bulle a été relancée. 
 
Patrice Borcard clôt le comité et donne rendez-vous le 23 mai pour l’assemblée. 
 
 


